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Ce papier est un résumé et un prolongement, par l’auteur, du chapitre introductif de Generational Income Mobility in North America and Europe, à paraître chez Cambridge University Press à l’automne 2004. L’auteur remercie pour leurs commentaires les participants à la présentation qu’il en a faite au Département de Statistiques de l’Université de Florence. 

Aux Etats-Unis, près de la moitié des enfants nés de parents pauvres deviennent des adultes pauvres. C’est un cas extrême, mais cette proportion est également élevée au Royaume-Uni (quatre enfants sur dix) et au Canada où environ un tiers des enfants pauvres n’échappent pas à la pauvreté une fois devenus adultes. Dans les pays nordiques, où les taux de pauvreté des enfants sont remarquablement plus bas, on constate aussi qu’une fraction disproportionnée des enfants pauvres deviennent des adultes pauvres. Si la reproduction intergénérationnelle de la pauvreté est fréquente dans les pays riches, ce n’est pas moins vrai pour la reproduction des hauts revenus. Les enfants riches tendent à devenir des adultes riches. Aux Etats-Unis, quatre enfants sur dix nés de parents à haut revenu seront des adultes à haut revenu ; au Canada, c’est le cas pour un tiers d’entre eux.

Ces faits motivent les deux questions auxquelles tente de répondre ce papier. La première est : pourquoi ? Quels sont les avantages que les parents à haut revenu transmettent à leurs enfants pour leur donner les meilleures chances de succès ? Comment se fait-il que les parents à bas revenus ne peuvent aider leur progéniture à réussir ? La seconde question a trait à ce que peut et - pour ce sujet - à ce que devrait faire la politique publique pour changer cet état de fait. En particulier, j’espère apporter un éclairage sur ces questions en passant en revue les résultats majeurs de la littérature concernant le degré de mobilité intergénérationnelle des revenus dans les pays riches, résumant et prolongeant le travail présenté dans Corak (2004).

La discussion se concentre essentiellement sur l’illustration d’un cadre d’analyse de la dynamique intergénérationnelle des revenus, afin de comprendre les raisons pour lesquelles la réussite de long terme des enfants sur le marché du travail est plus ou moins liée à celle de leurs parents : quelle est la force de cette relation, et dans quelle mesure elle est due au revenu. L’avantage que les parents à hauts revenus transmettent à leurs enfants est-il d’origine financière ? Les désavantages auxquels les enfants à bas revenus ont à faire face sont-ils les résultats de la pauvreté monétaire ? Il existe un certain nombre de revues de littérature résumant l’état de la connaissance sur la question, les plus récentes sont Bruniaux et Galtier (2003) et Mayer (2002). Ce papier complète les conclusions des auteurs en proposant explicitement une comparaison internationale du degré de mobilité intergénérationnelle des gains sur le marché du travail, et en suggérant que cela peut aider à comprendre la mobilité intergénérationnelle des revenus. Si nous comprenons ce processus, alors nous pouvons commencer à nous demander si les décideurs politiques devraient essayer de le modifier, et comment ils devraient le faire.

Je trouve que selon les pays, le degré auquel la situation économique de la famille est liée à la réussite des enfants, devenus adultes, sur le marché du travail, diffère de manière significative. A une extrémité, en France, environ 40 % de l’avantage parental en matière de gains sur le marché du travail est transmis aux enfants, et cela monte à 50 % au Royaume-Uni et aux Etats-Unis. A l’autre bout, les enfants héritent de moins de 20 % d’un quelconque avantage ou désavantage parental au Canada, en Finlande, en Norvège, et de seulement 15 % au Danemark. Il faut beaucoup de précautions, néanmoins, pour interpréter ces corrélations ; on peut argumenter le fait qu’elles offrent un indicateur d’inclusion sociale, du point de vue des enfants, des plus nécessaires ; en revanche, il n’est pas sûr qu’elles constituent un bon objectif de politique publique. Il faudrait réunir deux conditions pour cela : d’abord, une définition de l’égalité des chances, ensuite, la compréhension des causes sous-jacentes.

Je discute ces deux questions. Cependant, concernant la seconde, si l’argent joue un rôle important dans la détermination de la mobilité intergénérationnelle des revenus, alors les décideurs politiques pourraient envisager des politiques de transferts pour influencer ce processus ; si ce n’est pas le cas, alors les décideurs politiques doivent réfléchir de manière plus large et prêter une attention particulière à ce que j’appelle les politiques d’investissement. Je vais défendre le point de vue suivant : 1) l’argent est peut-être important pour le succès économique de long terme des enfants, mais ce n’est certainement ni le seul ni le plus important des facteurs ; 2) le niveau de rémunération, sur le marché du travail, des individus munis de qualifications supérieures, et les opportunités ouvertes aux enfants pour acquérir les compétences et titres recherchés, sont deux facteurs importants du degré de mobilité intergénérationnelle et des différences entre pays ; 3) par conséquent, les transferts aux individus du bas de l’échelle des revenus ont sans doute de l’importance aujourd’hui et maintenant, mais il ne faut pas compter dessus pour favoriser fortement la mobilité intergénérationnelle. Les gouvernements doivent prioritairement investir dans les enfants, pour leur assurer à la fois les compétences et les opportunités nécessaires à la réussite sur le marché du travail : historiquement, cela a signifié encourager l’accès à des niveaux de plus en plus élevés de formation, mais il apparaît peu à peu de plus en plus important de s’intéresser à la petite enfance et à l’école maternelle. Ce changement de direction implique une conception de l’égalité des chances qui pourrait avoir un succès variable au sein des pays riches, car il demande que les politiques publiques neutralisent l’impact des familles sur les compétences, opinions et motivations de leurs enfants.

1. Mesurer la mobilité intergénérationnelle des gains sur le marché du travail

La plupart des analyses économiques utilisent un modèle empirique simple pour mesurer la mobilité intergénérationnelle des gains ou du revenu. Elle est généralement exprimée en pourcentage, ou en termes logarithmiques équivalents, et se réfère à la fraction de différence de revenu entre parents qui se retrouve en moyenne entre leurs enfants devenus adultes. Par exemple, si les revenus de deux groupes de parents diffèrent de 100 %, et si les revenus de leurs enfants diffèrent de 60 %, on dit que la persistance intergénérationnelle des revenus est de 60 %, puisque six dixièmes de la différence de revenu parental ont été transmis aux enfants. Si Y représente le revenu permanent et t est l’indice de la génération, cette façon de penser se traduit de la façon suivante :
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(1)

Dans cette équation, le revenu à l’âge adulte (en logarithme naturel) de l’enfant de la famille i, lnYi,t est exprimé comme le revenu moyen à l’âge adulte des enfants de la génération t, représenté par (, plus deux facteurs déterminant l’écart par rapport à cette moyenne : une fraction du revenu permanent des parents (
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). Ceci est décrit dans la figure 1, où la pente de la droite indiquant la relation entre revenus des parents et des enfants est, pour l’illustration, 0,6. La figure 1 représente les gains attendus d’après l’équation (1), c’est-à-dire 
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, qui diffère de la mobilité réelle par 
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. Pour l’instant, nous centrons notre discussion sur le résultat attendu, et en particulier 
[image: image6.wmf]b

ˆ

.

Le revenu moyen des générations va évoluer dans le temps, et il est possible que de nombreux membres d’une génération, voire tous, auront des revenus plus élevés que leurs parents au même âge. Ceci est pris en compte dans l’équation, par la valeur de (. Cependant, et c’est aussi important, l’équation reflète l’idée selon laquelle le revenu d’un individu est néanmoins lié à celui de ses parents. Ceci est pris en compte par la valeur de (, qui représente la fraction de revenu transmise, en moyenne, d’une génération à l’autre. En d’autres termes, ( résume en un seul nombre le degré de mobilité intergénérationnelle des revenus dans une société. On s’y réfère souvent comme à l’élasticité intergénérationnelle des revenus, et on peut le concevoir comme un nombre réel quelconque. Une valeur positive indiquerait une persistance intergénérationnelle des revenus dans laquelle un revenu parental plus élevé est associé à des revenus des enfants plus élevés ; un nombre négatif indiquerait un renversement intergénérationnel des revenus dans lequel un revenu parental plus élevé est associé à des revenus des enfants plus bas. En fait, les études empiriques dans les pays riches ont toujours trouvé une valeur de ( entre zéro et un. Une valeur égale à un indiquerait une persistance intergénérationnelle totale des revenus, une valeur nulle une mobilité totale. Si, comme dans notre exemple, 60 % de la différence entre les revenus parentaux était transmise aux enfants, ( serait égal à 0,6. Quand (  est supérieur à zéro mais inférieur à un, il existe une certaine mobilité intergénérationnelle du revenu, de telle manière que les parents ayant des revenus au-dessus (ou en dessous) de la moyenne auront des enfants qui auront à l’âge adulte des revenus au-dessus (ou en dessous) de la moyenne. Cependant, l’écart à la moyenne ne sera pas aussi fort au sein de la génération des enfants. Ceci ne devrait pas être trop surprenant dans les économies riches. Dans la figure 1, la droite à 45° indique l’égalité entre revenus des parents et des enfants, et l’ampleur de la mobilité ascendante ou descendante est donnée par la distance entre cette droite et le revenu attendu de l’enfant. Plus la valeur de ( est basse, plus la régression vers la moyenne est rapide. Dans le cas extrême, avec ( = 0, il n’y a pas de relation entre résultats des parents et des enfants et le résultat attendu d’un enfant est simplement la moyenne des revenus de tous les enfants, quel que soit le revenu de leurs parents.
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Selon le degré d’inégalité entre les revenus des parents, même de faibles valeurs de ( peuvent conférer des avantages substantiels aux enfants de famille aisée. Par exemple, à partir de données américaines, Harding, Jencks, Lopoo et Mayer (2004) indiquent qu’en 1999, les ménages avec enfants de moins de 18 ans appartenant au quintile de revenus le plus élevé avaient douze fois plus d’argent (en tenant compte de la taille du ménage) que ceux du quintile du bas. L’élasticité intergénérationnelle du revenu traduit directement ce ratio en avantage économique qu’un enfant des familles les plus fortunées peut avoir, dans la prochaine génération, par rapport à un enfant d’une famille aux revenus les plus modestes
. Pour différentes valeurs de ( , cela donne :

	β
	0
	0,2
	0,4
	0,6
	0,8
	1,0

	Avantage de revenu
	1,0
	1,64
	2,70
	4,44
	7,30
	12,0
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Avec une élasticité intergénérationnelle de 0,6, on peut s’attendre à ce que les enfants nés des parents aux plus hauts revenus gagnent (quand 
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 = 0) à peu près quatre fois et demi ce que gagnent les enfants nés de parents du bas de l’échelle. Un avantage de revenu égal à quatre et demi, ce n’est pas négligeable. Des valeurs plus faibles de ( se traduisent par des avantages inférieurs. Avec un ( de 0,2, l’avantage tombe à environ un et deux tiers. Ce résultat est toujours considérable, mais il le paraît nettement moins quand on le compare au fait que les parents les plus riches gagnaient au départ 12 fois plus que les familles les plus pauvres, et il implique qu’il n’y aura virtuellement aucune association entre les revenus des grands-parents et ceux de leurs petits-enfants.

Il y a d’importantes difficultés pratiques à entreprendre des analyses comparatives internationales sur la base de ce cadre d’analyse. Tout particulièrement, les contraintes liées aux données sont extrêmement fortes ; on peut même dire que ce qui permettrait de faire les progrès les plus significatifs dans la connaissance de ce domaine, ce sont des données appropriées. Les bases de données idéales pour l’étude de processus au long cours, couvrant une génération ou plus, sont rares. Chercheurs et praticiens imaginent souvent la source de données idéale comme une enquête longitudinale de longue durée, saisissant les jeunes gens précocement, lorsqu’ils habitent encore chez leurs parents, les suivant ensuite au cours du temps, et collectant finalement l’information directement auprès d’eux lorsqu’ils sont adultes. Une telle enquête doit être basée sur un échantillon représentatif d’individus et mesurer de façon précise à la fois le revenu parental et celui des enfants devenus adultes. Les mesures du revenu parental doivent représenter le bien-être économique de long terme de la famille et les ressources disponibles pour investir dans les enfants, et non seulement le revenu annuel pour un nombre d’années limité. Il faut relever de nombreux défis pour concrétiser une telle ambition : maintenir la représentativité de l’échantillon sur des périodes longues et sur la totalité de la distribution, et obtenir un suivi précis des revenus, n’en constituent que deux, sans parler du temps, nécessairement long, qui s’écoule entre la mise en œuvre et la publication des premiers résultats. De fait, les chercheurs utilisant des sources longitudinales doivent souvent se débrouiller avec des échantillons assez petits. Ce type de données est souvent utilisé pour l’étude des dynamiques intergénérationnelles aux Etats-Unis, en Allemagne et au Royaume-Uni.

Alternativement, les sources administratives peuvent fournir des informations importantes et dignes de davantage de considération. La collecte de ces données participe d’un programme gouvernemental, comme l’impôt sur le revenu, et elles sont liées, au cours du temps, pour constituer des unités d’analyse appropriées. Bien des inconvénients habituels des données administratives – les concepts mesurés et les unités d’analyse ne correspondent pas aux constructions théoriques, l’échantillon n’est pas représentatif, le nombre de co-variables est limité – ne concernent pas toujours les études de la dynamique intergénérationnelle des revenus, ou du moins ne sont pas insurmontables. Les données administratives, qui offrent des échantillons mesurables en dizaines, voire en centaines de milliers, contiennent des informations sur les ordres de grandeur des revenus plus précises que celles que l’on peut trouver dans les enquêtes auprès des ménages, et pourraient révéler une quantité surprenante d’informations supplémentaires. Le développement de ces données continue à représenter un important moyen de faire progresser la connaissance, et elles ont été utilisées avec profit par les analystes étudiant les pays nordiques et le Canada. Cette recherche suggère que le développement de données administratives à des fins de recherche, et leur mise à disposition dans le respect de la confidentialité et de la vie privée des individus a été un moyen extrêmement rentable (en coût et en temps) de promouvoir la connaissance sur les questions intergénérationnelles dans un certain nombre de pays.

Ceci dit, les données longitudinales, qu’elles soient administratives ou issues d’enquêtes, ne constituent pas des conditions sine qua non  de la recherche intergénérationnelle. Les chercheurs ont fait un usage créatif de méthodes empiriques pour surmonter les limites qu’ils rencontraient dans la qualité des données disponibles. L’illustration la plus remarquable en est l’utilisation d’enquêtes transversales comportant de l’information rétrospective. Obtenir, de la part d’un adulte, des informations sur les revenus de ses parents des décennies auparavant relève de la gageure ; en général les agences de statistiques évitent de faire cela. En revanche, il est beaucoup plus facile d’obtenir de l’information rétrospective sur de niveau de formation des parents et leur métier. Cette information peut être utilisée pour estimer le revenu des parents. Cette méthode a l’avantage de corriger certains des problèmes d’erreur de mesure les plus communs, mais elle n’est pas sans coût, en termes de résultats potentiellement biaisés. La nature et la direction des biais sont connus, et cette méthode ouvre la possibilité d’examiner le degré de mobilité intergénérationnelle du revenu d’une manière comparable, quand il n’y a pas de données longitudinales disponibles. La dynamique intergénérationnelle des revenus a été étudiée de cette manière dans un certain nombre de pays, en particulier la France, le Royaume-Uni et certains pays en développement. Inclure de l’information rétrospective de la sorte dans davantage de bases de données offrirait un moyen rentable de mieux comprendre la dynamique intergénérationnelle dans les pays manquant de sources longitudinales ou administratives.
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On ne peut utiliser de l’information sur les revenus des parents et des enfants devenus adultes sans esprit critique, et il est difficile de tirer des conclusions valides sur les différences de mobilité intergénérationnelle du revenu entre pays en comparant de manière indépendante des études achevées. La figure 2, par exemple, illustre la grande diversité des estimations, particulièrement dans le cas des Etats-Unis pour lesquels les études sont les plus nombreuses. Dans ce cas, les estimations vont de 0,1 à plus de 0,6. La gamme est si étendue que cela pose question sur les comparaisons internationales. Les résultats peuvent différer entre pays, et en leur sein, pour des raisons indépendantes, mais aussi du fait d’une quantité de décisions des chercheurs sur les données et la méthodologie. C’est une chose aujourd’hui bien connue dans cette littérature, esquissée par Atkinson, Maynard et Trinder (1983) et décrite plus formellement dans les recherches suivantes, par exemple par Jenkins (1987), Reville (1995), Solon (1989, 1992), Zimmerman (1992) et Grawe (2003, 2004). La première de ces questions concerne la mesure appropriée de Yi, t-1 dans l’équation (1), le revenu parental « permanent ». C’est sur la base de leurs anticipations de gains de long terme que les parents prennent des décisions de long terme influençant le bien-être de leurs enfants, et pas seulement sur la base de leurs gains actuels. Mais ce revenu « permanent » doit être déduit, par le chercheur, de l’information disponible dans la base de données, souvent des mesures annuelles de revenu ou de gains sur le marché du travail. Ceci implique qu’inévitablement il y aura des erreurs de mesure, si bien que les chercheurs observent en fait 
[image: image9.wmf]i

t

i

t

i

v

Y

Y

+

=

-

-

1

,

1

,

~

 où vi représente un choc transitoire sur le revenu. Il peut être montré que le coefficient estimé (
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. En d’autres termes, si on ne corrige pas les erreurs de mesure, on aura tendance à attribuer une part des fluctuations temporaires du revenu à la mobilité intergénérationnelle, et le coefficient estimé sera un minorant de la vraie valeur
. Les corrections usuelles comprennent l’utilisation d’une moyenne de plusieurs mesures annuelles du revenu parental pour réduire l’influence des variations transitoires, ou, comme on y a fait allusion plus haut, la prédiction du revenu permanent à partir d’informations supplémentaires sur les déterminants du revenu parental indépendants des résultats de l’enfant. La première approche aura tendance à être en-dessous de la vérité si la moyenne n’est pas faite sur une période suffisamment longue, alors que la seconde sera au-dessus si les caractéristiques des parents comme l’éducation et le métier sont considérées comme ayant un impact sur le devenir des enfants uniquement via leur influence sur le revenu parental, alors qu’en fait ils ont aussi une influence directe. Les différences illustrées dans la figure 2 viennent en partie de la manière et du degré auxquels les chercheurs obtiennent des estimations précises des revenus permanents.


[image: image13.wmf]Figure 2 - Variations de l’élasticité intergénérationnelle des gains entre pères et fils, suivant les études,

pour chaque pays et entre pays

Note:

Chaque barre verticale représente le valeur de l’élasticité des gains dans une étude. Pour le Danemark,

on ne dispose que d’une seule estimation, pour les Etats-Unis de 28.

Source

: tiré d’une revue de littérature par l’auteur, voir annexe.
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La seconde question relative à la mesure est un problème associé, lié à l’âge auquel le revenu est obtenu pour les parents. Les revenus annuels des individus ont tendance à augmenter de façon assez prononcée entre 20 et 30 ans, cette croissance faiblit jusque dans la quarantaine, puis les revenus déclinent au cours de la cinquantaine et des années suivantes. Cette courbe diffère selon les individus et la variance est plus élevée aux deux extrémités. Par conséquent, l’importance des erreurs de mesure variera selon la partie du cycle de vie observée : plus forte pour les parents les plus jeunes et les plus âgés, et sans doute plus faible pour les parents dans la quarantaine. Grawe (2004, 2003) montre qu’une simple comparaison des recherches parues et effectuées de façon indépendante, sur le degré moyen de mobilité intergénérationnelle, en révèle autant sur l’âge des parents que sur les différences « autonomes » entre pays. La figure 3 en propose une illustration pour 26 pays. Les études basées sur des mesures du revenu lorsque les parents ont 50 ans et plus donnent des estimations de β beaucoup plus basses que celles effectuées lorsque les parents ont entre 45 et 50 ans, qui à leur tour sont plus basses que celles basées sur des données concernant des parents au début de la quarantaine (l’estimation moyenne est de 0,154 quand les pères ont en moyenne 50 ans ou plus, 0,406 quand ils ont entre 45 et 49 ans, et 0,433 quand ils ont moins de 45 ans en moyenne). 


[image: image14.wmf]Figure 3 - Variations des élasticités intergénérationnelles des gains aux Etats-Unis entre pères et fils en

fonction de l’âge moyen des pères utilisé dans l’analyse

Source

: Grawe (2004) plus compilations par l’auteur. Voir annexe.
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En bref, développer un ensemble d’estimations comparables d’un pays à l’autre demande de prendre en compte les spécificités de la conception de l’étude, en particulier l’étendue et la nature des corrections des erreurs de mesure ainsi que l’âge auquel les parents sont observés. Ce n’est pas une tâche aisée, et ma lecture de la littérature, détaillée dans une annexe
 de ce papier, suggère l’ensemble d’estimations décrites dans la figure 4 et présentées avec des limites basses et hautes dans le tableau 1.Cette information tient compte grossièrement du fait que les résultats diffèrent selon l’ampleur des corrections des erreurs de mesure, et le point du cycle de vie parental auquel les revenus sont obtenus. Pour les besoins de la comparaison, les estimations préférées sont basées sur des études des revenus des pères et des fils, les pères étant âgés de 40 à 45 ans et la moyenne de leurs gains calculée sur 10 ans. L’information sur les filles et sur d’autres définitions des ressources matérielles commence à devenir disponible dans la littérature mais n’est toujours pas aussi abondante que celle qui concerne la relation pères-fils. Donc, l’étude est centrée sur les pères et les fils pour maximiser le nombre de pays comparables.


[image: image15.wmf]Figure 4 - Comparaison internationale de l’élasticité des gains des pères aux fils

Source 

: compilé et calculé par l’auteur. Pour les détails, voir l’annexe.
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Tableau 1 - Elasticités intergénérationnelles des gains pour les comparaisons internationales
	Pays
	Estimations pour les comparaisons internationales

	
	Préférées
	Limite basse
	Limite haute

	Canada
	0.19
	0.16
	0.21

	Danemark
	0.15
	0.13
	0.16

	Finlande
	0.18
	0.16
	0.21

	France
	0.41
	0.35
	0.45

	Allemagne
	0.32
	0.27
	0.35

	Norvège
	0.17
	0.15
	0.19

	Suède
	0.27
	0.23
	0.30

	Royaume Uni
	0.50
	0.43
	0.55

	Etats-Unis
	0.47
	0.40
	0.52


Source : compilé et calculé par l’auteur. Pour les détails, voir l’annexe.

Si ces résultats sont valides, ils suggèrent tout d’abord qu’il y a une grande variété au sein des pays riches concernant le degré auquel l’avantage lié au revenu paternel est transmis aux fils – au minimum du simple au double, de 20 % ou moins à 40 % ou plus -, et ensuite que dans aucun pays l’avantage parental hérité n’est inférieur à un cinquième. Les Etats-Unis, le Royaume Uni, et, dans une mesure légèrement moindre, la France se distinguent comme les sociétés les moins mobiles, avec 40 à 50 % des avantages de gains des pères qui se transmettent aux fils. A l’autre extrême, on trouve le Danemark, la Norvège, la Finlande et le Canada avec environ 15 à 20 % des avantages de revenu transmis d’une génération à l’autre, et, en position intermédiaire, l’Allemagne et la Suède avec environ 30 %. Les études utilisant une mesure plus large des ressources parentales, par exemple le revenu total de la famille, trouvent en général des valeurs de β plus élevées que celles basées uniquement sur les gains des pères.

2. Signification de la mobilité intergénérationnelle des gains

Que signifie exactement cette statistique ? Qu’est-ce qui explique les différences entre pays ? Et comment cette information peut-elle être utilisée comme un outil pour les décideurs politiques ? Je voudrais suggérer qu’elle offre un indicateur global d’inclusion sociale du point de vue des enfants. En tant que telle, elle peut nourrir l’élaboration d’une perspective de l’enfant pour les discussions sur la cohésion sociale. En même temps, je voudrais aussi suggérer que l’envisager comme un objectif ou une cible de politique publique, ou un outil en la matière pour la conduite des politiques, est beaucoup plus problématique. Ceci demande d’un côté une compréhension plus claire de la signification de l’égalité des chances, et de l’autre une appréciation plus complète des processus causaux déterminant la réussite de long terme des enfants sur le marché du travail.

Il y a eu de nombreuses discussions sur les indicateurs appropriés pour évaluer le degré de cohésion sociale en Europe. Atkinson, Cantillon, Marlier et Nolan (2002) résument les problèmes, présentent un ensemble de principes sous-jacents que de bons indicateurs devraient suivre, et passent en revue un certain nombre de statistiques agrégées pour guider l’agenda social européen, tel que défini dans l’accord du Conseil européen de Lisbonne. Beaucoup de ces indicateurs ont trait à l’emploi et au succès sur le marché du travail, et les mesures d’inégalités de revenus et de pauvreté ont fait l’objet d’une grande attention. Cependant, une importante limite de cette discussion, comme de récentes discussions de la Commission européenne le reconnaissent, est le manque d’indicateurs explicites concernant le bien-être des enfants (Commission des Communautés européennes 2003). Une approche possible pour résoudre le problème pourrait être de décomposer davantage les indicateurs existants par âge, par exemple un indicateur de pauvreté des enfants serait un candidat évident. Mais un tel centrage ignorerait le besoin d’une orientation vers l’avenir et d’une évaluation du degré auquel les enfants peuvent réaliser leur potentiel, indépendamment de leur contexte familial. Ce dont il est besoin en effet, c’est d’une mesure de l’égalité des chances, c’est à dire du degré auquel les enfants ont d’égales options dans la vie, indépendamment de leur contexte familial.

A première vue, β pourrait sembler offrir, justement, une telle mesure, concernant la réussite sur le marché du travail ; tout au moins de nombreux observateurs superficiels ont-ils considéré dans le passé cette statistique comme un indicateur d’égalité des chances. Mais, mises à part les questions de mesure et de temporalité, on a le sentiment que le degré auquel l’avantage de revenu parental est transmis aux enfants n’a pas les caractéristiques nécessaires pour être un indicateur approprié à la conduite des politiques sociales. Ceci car on ne peut dire à partir de ce seul nombre quelle serait la bonne cible de politique publique, et parce que sa relation avec les outils, et donc la conduite, des politiques publiques n’est pas claire.

a. Définir la signification de l’égalité des chances pour cibler les politiques

L’égalité des chances implique-t-elle que l’élasticité intergénérationnelle soit égale à zéro, qu’il n’y ait aucune corrélation entre revenus des parents et des enfants ? Roemer (2004) argumente que l’égalité des chances implique que les iniquités de revenu sont indéfendables quand elles sont dues à des circonstances différentielles, mais il reconnaît en même temps que les parents influencent leurs enfants par le biais d’une hiérarchie de « circonstances ». Pour paraphraser sa recherche, ces circonstances sont au nombre de trois : (1) par le biais des réseaux sociaux qui facilitent l’accès à l’éducation et aux emplois ; (2) par le biais de la culture familiale et des investissements qui influencent les compétences, opinions et aspirations ; et (3) à travers la transmission génétique des capacités. Ce sont, par ordre d’étendue, les domaines que les décideurs politiques pourraient chercher à égaliser – chacun d’eux correspondant à une définition de l’égalité des chances plus large que le précédent. Roemer déclare explicitement qu’assimiler l’égalité des chances à une mobilité intergénérationnelle totale implique que non seulement l’influence des réseaux sociaux et aussi de la culture et des investissements familiaux doit être éliminée, mais aussi la transmission génétique des capacités et l’influence de la famille sur la formation des préférences et des objectifs parmi les enfants. Il suggère que ceci est « un point de vue que seule une fraction de ceux qui réfléchissent à la question adopterait après réflexion ». En tant que tel, ceci est un avertissement aux lecteurs d’études sur la mobilité intergénérationnelle. En d’autres termes, considérer que la meilleure cible pour une politique publique est d’éliminer entièrement l’avantage de revenu transmis des parents aux enfants – vouloir que β = 0 comme indicateur de résultat – demanderait un degré d’intervention dans les vies des enfants et des familles que la majorité, dans la plupart des sociétés, pourrait trouver intenable. La quantité d’avantage de revenu parental transmis aux enfants, qui serait cohérente avec l’égalité des chances, ne va pas de soi. Elle demande une définition des circonstances inacceptables comme sources de la réussite sur le marché du travail, une compréhension de l’efficacité des interventions publiques, et la reconnaissance des compensations entre ce qu’on gagne en éliminant ces circonstances et les pertes en termes d’autres mesures d’aide sociale.

De plus, des évolutions de ( dans le temps, ou des différences sur ce sujet entre pays, peuvent être des signaux non dépourvus d’ambiguïté sur le niveau d’égalité des chances. Des changements sociaux ou de politiques clairement orientés vers une amélioration de l’égalité des chances pour certains groupes peuvent avoir pour résultat une relation plus forte – et non plus faible – entre les revenus globaux des parents et des enfants. Par exemple, dans une étude sur les Etats-Unis, Mayer et Lopoo (2004) argumentent le fait que selon la structure de la société et la nature des marchés du travail, les investissements parentaux dans les enfants peuvent avoir des rendements différents selon le sexe. Si les rôles sexués traditionnels deviennent moins prégnants, alors les tendances de l’élasticité intergénérationnelle des revenus peuvent différer pour les fils et les filles. En d’autres termes, les taux de rendement des investissements parentaux diffèrent selon le genre, et dans l’après-guerre, les modifications des opportunités sur le marché du travail pour les femmes ont amélioré le taux de rendement pour les filles relativement aux garçons. Ces changements se reflètent dans le retard au mariage et dans les taux d’emploi plus élevés des femmes. Les auteurs trouvent que l’élasticité intergénérationnelle, pour les femmes, a augmenté sur l’essentiel de la période après-guerre, et a commencé à diminuer récemment seulement, reflétant le fait que les femmes de milieu plus privilégié furent parmi les premières à se saisir de ces nouvelles opportunités. En ce sens, une augmentation de l’élasticité reflète davantage, et non moins, d’égalité des chances pour certains groupes sociaux.

Blanden, Goodman, Gregg et Machin (2004) parviennent à des conclusions globalement similaires dans une étude des tendances de la mobilité intergénérationnelle au Royaume-Uni. Ils examinent les différences de mobilité intergénérationnelle du revenu entre les enfants grandissant dans les années 1960 et 1970, et ceux qui ont grandi dix ans plus tard. Les auteurs commencent par souligner le fait que durant cette période, les disparités de salaires et de revenus se sont accrues. C’était aussi une période où le niveau d’éducation des jeunes s’est accru de manière significative, mais, une fois de plus, d’une manière qui a bénéficié d’abord à ceux dont les parents avaient les revenus les plus élevés. Ils trouvent que l’élasticité intergénérationnelle des revenus a augmenté de manière significative entre ces deux groupes, mêmes s’ils ne sont nés qu’à douze ans d’intervalle. Les changements de ( étaient tels que l’avantage de revenu lié au fait d’avoir des parents dans le quintile supérieur de la distribution plutôt que dans le quintile inférieur passa de 20 % à 40 % durant cette courte période. Les auteurs imputent ces changements à l’expansion de l’enseignement supérieur. Les différences de niveau d’éducation expliquent près d’un cinquième du changement de ( pour les hommes et un bon 40 % pour les femmes. A la lumière des résultats de Mayer et Lopoo (2004) on peut en inférer que les femmes de familles à revenus plus élevés étaient les mieux placées pour se saisir des opportunités délivrées par les réformes éducatives.

En somme, les subtilités d’interprétation du degré global moyen d’égalité des chances incitent à la prudence quant à son usage comme cible de politique publique. Il faudrait une compréhension plus fine des fonctionnements familiaux et de la manière dont les parents influencent leurs enfants, de la structure des marchés du travail, et de la façon dont familles et marchés interagissent avec les politiques sociales pour déterminer le degré de mobilité. En bref, il est nécessaire de comprendre les processus causaux à l’œuvre.

b. Comprendre les causes de la mobilité intergénérationnelle des revenus pour structurer les politiques
L’équation (1) est un point de départ simplissime pour des analyses empiriques produisant une mesure sommaire de la mobilité intergénérationnelle ; mais elle est également motivée par la théorie économique, en particulier le modèle de Becker et Tomes (1997). Mulligan (1997, chapitres 2 et 3) expose clairement ce dernier, ainsi que d’autres modèles apparentés de la dynamique intergénérationnelle des revenus. Un point central du modèle de Becker et Tomes est que la mobilité du revenu entre générations et les inégalités au sein des générations peuvent se comprendre d’une manière unifiée, en reconnaissant que les parents se soucient de, et peuvent influencer, la capacité de gains de leurs enfants. Ils le font en répartissant leur temps et leur argent entre la consommation courante et les investissements dans le capital humain de leurs enfants, investissements qui accroîtront leur futur bien-être économique. Le capital humain est défini de façon large, en référence aux aspects du potentiel de gains de l’enfants que les parents peuvent influencer. Il est sûr que d’autres éléments que les parents ne peuvent contrôler vont déterminer les gains d’un enfant, y compris la chance sur le marché et les capacités innées. De surcroît, le degré auquel ces derniers sont transmis de génération en génération et leur impact sur les gains sera en partie déterminé par les institutions sociales. Il y a cependant une différence : ces influences ne dépendent pas explicitement des choix des parents ; c’est ce qui rend le capital humain différent. On assimile souvent les investissements en capital humain aux investissements monétaires dans l’éducation et particulièrement l’enseignement supérieur, mais il concerne aussi les investissements dans la santé physique et mentale des enfants et leur socialisation. Les choix parentaux sont déterminés par des préférences et des contraintes, qui encadrent leurs arbitrages entre consommation courante et consommation future de l’enfant. Ils peuvent augmenter la consommation future de l’enfant en investissant dans les capacités de gains de l’enfant ou en transférant directement des revenus. Leur propension à agir de la sorte sera déterminée par leurs préférences et par le rendement de ces investissements. ( est un amalgame de ces deux facteurs, mais aussi du degré auquel d’autres « dons » de la famille – sa culture, ses réseaux par exemple – sont hérités par les enfants. Le degré auquel ils héritent de ces dons est également influencé par la structure de la société et des marchés dans lesquels les enfants grandissent et tracent leur voie. Plus grande est la préférence des parents pour l’avenir, plus fort est le rendement des investissements, plus forte est la transmission d’autres aspects du contexte familial importants pour les gains des enfants, et plus ( est grand.

Solon (2004) part de cette perspective pour développer un cadre d’analyse comparative soit dans le temps dans un même pays, soit dans l’espace entre pays. Deux questions importantes motivent son analyse : quel est le rôle du marché dans la détermination de la mobilité des revenus entre générations ? Quel est le rôle des politiques publiques ? La première question se réfère au fait qu’il y a eu des évolutions très significatives du rendement des études supérieures aux Etats-Unis et dans d’autres économies riches (mais pas toutes) depuis la fin des années 1970 et le début des années 1980. La seconde tient compte du fait que la nature et l’importance des investissements dans les enfants ont très fortement changé pendant l’après-guerre, et varient tout aussi fortement entre pays. Solon montre que les augmentations du rendement de l’éducation renforcent le lien entre revenus des parents et ceux des enfants, alors que les augmentations des investissements publics progressifs – ceux dont les moins favorisés bénéficient relativement plus – le détendent. Les différences de mobilité intergénérationnelle entre pays peuvent être dus à autant de facteurs que l’on veut, mais ceux-là sont les deux premiers à explorer dans la recherche des explications.

Le tableau 2 complète l’information sur les élasticités intergénérationnelles présentée plus haut avec des mesures de bénéfices (rewards) et d’opportunités. 

Tableau 2 - Les élasticités intergénérationnelles des revenus et leurs déterminants
	Pays
	Elasticité intergénérationnelle du revenu entre pères et fils
	Taux de rendement interne privé des études supérieures (%)
	Gradient entre le score de l’enfant aux tests et l’éducation parentale

	Canada
	0.19
	8.4
	5.1

	Danemark
	0.15
	7.9
	4.4

	Finlande
	0.18
	…
	…

	France
	0.41
	13.3
	…

	Allemagne
	0.32
	7.1
	4.1

	Norvège
	0.17
	…
	6.1

	Suède
	0.27
	9.4
	6.2

	Royaume Uni
	0.50
	18.1
	11.3

	Etats-Unis
	0.47
	18.9
	10.3

	Corrélation avec l’élasticité intergénérationnelle
	0.882
	0.856


… signifie que la donnée n’est pas disponible.

Source : les élasticités intergénérationnelles des gains entre pères et fils sont compilées par l’auteur, cf. tableau 1. Le taux de rendement interne privé des études supérieures est tiré de Education at a Glance (OCDE), et se réfère au taux de rendement pour les gains supérieurs des hommes avant impôts. Il est calculé par comparaison des coûts et bénéfices des études supérieures avec ceux du second cycle de l’enseignement secondaire. Le calcul est fait sur 1999/2000. Le gradient entre les résultats de l’enfant aux tests et l’éducation des parents est tiré d’Esping-Andersen (2004, tableau 1) et est calculé par régression des moindres carrés, des résultats aux tests des hommes de 30 à 39 ans (sauf au Canada où il s’agit de 25-35 ans) sur l’éducation de leur père. Les résultats aux tests sont la moyenne des scores individuels à une mesure globale comprenant document, prose et capacités quantitatives. Les estimations contrôlent le fait d’être immigrant.

L’un des indicateurs de bénéfices est le rendement des études supérieures, donné par le taux de rendement interne privé de l’éducation tertiaire (ou enseignement supérieur). Les configurations nationales du rendement privé de l’enseignement supérieur et l’élasticité intergénérationnelle des gains sont illustrées en figure 5.

Ce graphique permet de visualiser le croisement entre les estimations de ( et le taux de rendement interne privé avant impôts des études supérieures pour les hommes (en 1999/2000) mesuré par l’OCDE dans leur publication Regards sur l’Education. Les trois pays qui ont un taux de rendement supérieur à 10 % - les Etats-Unis à 18,9 %, le Royaume-Uni à 18,1 %, et la France à 13,3 % - sont les seuls à connaître une élasticité intergénérationnelle des gains supérieure à 40 %. La corrélation simple entre ces deux statistiques est fortement positive, à 0,882. Ces taux de rendement sont un déterminant important du niveau global d’inégalités à un moment donné ; en conséquence, cette relation met bien en évidence le point théorique développé par Solon selon lequel une société plus inégalitaire est aussi une société où la mobilité entre générations est moindre.

A un niveau légèrement différent, Mayer et Lopoo (2004) soulignent que les différences de rendement des études supérieures « ne changent pas en soi l’égalité des chances, mais modifient les coûts économiques et sociaux de l’inégalité des chances ». Si dans deux pays différents, des parents investissent la même somme dans la scolarité de leurs enfants, et que tout le reste est égal par ailleurs, le pays qui a le plus fort rendement de l’éducation aura aussi l’inégalité la plus forte entre enfants aisés et enfants pauvres, si les premiers ont plus de chances d’aller à l’université. En d’autres termes, si l’effet du revenu parental sur la scolarité des enfants est le même dans les deux pays, mais que le rendement de l’éducation est plus important dans l’un que dans l’autre, l’effet du revenu parental sur le revenu des enfants sera aussi supérieur. C’est ce que révèlent les données de la figure 5. Ceci dit, il se peut aussi que les pays qui ont les taux de rendement les plus élevés aient des structures et des politiques d’accès à l’enseignement supérieur très différentes, l’une des raisons d’un taux élevé de rendement étant l’insuffisance de l’offre de diplômés de l’enseignement supérieur. Dans ce sens, il se peut aussi que des taux de rendement supérieurs reflètent moins d’égalité des chances.


[image: image16.wmf]Figure 5 - Elasticité des gains des pères aux fils et rendement des études supérieures
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Ceci soulève la question des différences d’opportunités, du degré auquel les enfants de familles aux revenus plus élevés sont davantage susceptibles de profiter des bénéfices conférés par une éducation supérieure. C’est pourquoi le second facteur susceptible d’expliquer les différences entre pays quant au degré de transmission de l’avantage de revenu parental concerne les différences de bénéfice relatif des investissements – publics et privés – pour les enfants de milieu riche et pauvre. Le tableau 2 propose une mesure possible de cette progressivité, le gradient entre les capacités cognitives des enfants et le niveau d’éducation de leurs parents. Esping-Andersen (2004, tableau 1) calcule cet indicateur à partir des résultats aux tests de l’International Adult Literacy Survey, pour un groupe d’hommes trentenaires, en fonction du niveau d’éducation de leur père. Cette information est disponible pour sept des pays étudiés, et la relation avec l’élasticité intergénérationnelle des gains est illustrée en figure 6.
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A nouveau, on constate une relation positive très forte entre cette variable et l’élasticité intergénérationnelle des gains ; la corrélation simple entre les deux statistiques est de 0,856. L’Allemagne est la seule exception significative. Si on l’exclut du calcul, la corrélation monte à 0,978 pour les six autres pays.

Cette configuration reflète les différences d’inégalités des investissements privés et publics dans les enfants. Si le degré d’inégalité des revenus est plus important dans un pays que dans un autre, il pourrait être raisonnable de s’attendre à ce que non seulement les bénéfices d’un niveau donné d’investissement soient plus élevés, mais aussi le niveau et la distribution des investissements dans les enfants. Un pays plus inégalitaire du point de vue des revenus pourrait aussi être plus inégalitaire en ce qui concerne les investissements que les parents riches et pauvres réalisent dans leurs enfants, donc un moindre degré de mobilité intergénérationnelle des revenus. Mais, comme Solon (2004) le souligne, le degré auquel ceci est vérifié dépendra aussi du degré de progressivité des politiques publiques, c’est à dire du degré auquel les enfants de milieux moins favorisés bénéficient des programmes publics d’une manière plus que proportionnelle. Mayer et Lopoo (2004) montrent que dans certaines circonstances, des programmes gouvernementaux universels peuvent réduire l’écart entre enfants riches et pauvres. Si c’est le premier dollar d’investissement qui fait le plus augmenter le bien-être de l’enfant, alors quand les institutions investissent dans tous les enfants de manière égale, les enfants pauvres en tirent plus de profit que les enfants plus aisés. D’ailleurs, la grande justification de l’investissement des gouvernements, après guerre, dans l’expansion de l’éducation pour tous et l’amélioration de l’accès à l’enseignement supérieur, était que cela aplatirait ce type de gradient. Les données d’Esping-Andersen suggèrent que ceci a été réalisé dans les Etats-Providences des pays riches à des degrés encore très divers, ce qui nous donne une indication importante sur les causes des différences entre pays concernant la transmission des avantages économiques des parents aux enfants.

Ces deux explications ouvrent deux fenêtres distinctes pour la conduite des politiques publiques : les politiques relatives à la structure des marchés du travail et au degré d’inégalité ; les politiques touchant au fonctionnement des familles, aux conséquences des dépenses publiques, et à l’investissement dans la petite enfance. Dans ce qui suit, je les désignerai sous les termes de politiques de transferts et de politiques d’investissement.

3. Les politiques de transfert de revenus

On peut présenter les conséquences intergénérationnelles des politiques de transferts dans le cadre de leur rôle traditionnel de système de redistribution ou même d’assurance contre des pertes inattendues de revenus. Par exemple, un choc, positif ou négatif, sur les revenus des parents peut persister pendant des générations selon la valeur de (, si bien que des enfants qui n’ont pas connu la moindre défaillance personnelle peuvent avoir des perspectives de gains très différentes à cause d’événements datant de plusieurs dizaines d’années. Les politiques sociales et redistributives peuvent être considérées comme réduisant les écarts entre les revenus des parents, de manière à ce que les revenus des enfants convergent plus vite vers la moyenne, comme par exemple dans la figure 7. Ou, pour reprendre l’exemple précédent, si la différence entre les familles à haut revenu et celles à bas revenu aux Etats-Unis était de six au lieu de douze, avec ( = 0,6, la différence relative entre les revenus des enfants de ces familles à l’âge adulte serait de moins de trois au lieu d’approcher les 4,5.
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C’est une interprétation très attractive du fonctionnement des programmes de transferts, dans le sens où cela signifie qu’ils résolvent deux problèmes d’un coup : réduire les inégalités et la pauvreté des enfants dans le présent, et en même temps réduire les inéquités futures. On entend souvent ce type de raisonnement auprès des gouvernements qui se donnent des objectifs explicites de réduction de la pauvreté des enfants : l’objectif de réduction de la pauvreté des enfants est légitimé par les futurs bénéfices pour les enfants et la société dans son ensemble. Mais cette interprétation repose sur deux hypothèses, toutes deux supposant que le lien entre revenus des parents et revenus des enfants est causal. La première hypothèse est que l’argent est parfaitement fongible, qu’un dollar a la même influence sur les enfants quelle que soit sa source. La seconde est qu’une relation stable, linéaire, caractérise la relation parent - enfant sur l’ensemble de la distribution des revenus. Ces hypothèses ne sont pas nécessairement étayées par la littérature. En d’autres termes, l’équation (1) est sans doute une façon économe de résumer le degré général de mobilité dans une société, mais elle ne constitue pas un menu pour la conduite de politiques de transfert de revenus. 

Considérons tout d’abord la question suivante : un dollar supplémentaire dans les mains des parents aura-t-il le même impact sur les perspectives d’avenir des enfants, quelle que soit sa source ? Il existe des études, au moins pour l’Amérique du Nord, qui suggèrent que ce n’est pas le cas. Corak et Heisz (1998), Hill et Duncan (1987), et Mayer (1997) trouvent que la présence de revenus de transferts est associée à des revenus à l’âge adulte moins élevés que lorsque le même revenu global provient exclusivement du patrimoine et du travail des parents. On trouve parfois l’argument selon lequel la participation parentale à des programmes de transferts augmente la probabilité des enfants d’être moins engagés sur le marché du travail et de compter sur le soutien de l’Etat lorsqu’ils atteignent l’âge adulte. De ce point de vue, les programmes de transferts empêchent, d’une certaine manière, le développement de l’autonomie financière et perpétuent un cycle intergénérationnel de pauvreté. Page (2004), par exemple, note que ce type d’arguments, intitulé « culture de la pauvreté », a dans une certaine mesure constitué la toile de fond de la réforme, en 1996, de l’aide sociale aux Etats-Unis. A l’appui de tels arguments, les théoriciens ont proposé divers raisonnements. L’un s’appuie sur les préférences. Par exemple, vivre dans une famille dépendant de l’aide sociale affaiblit la stigmatisation attachée au fait de recevoir ces paiements et fait que l’enfant considère le programme comme une source légitime de revenu. Un autre argument repose sur les perceptions ou l’information. Vivre dans une famille dépendant de l’aide sociale donne à l’enfant de l’information sur le programme et ses règles et lui en rend donc l’accès plus facile au moment venu. (On peut aussi imaginer que ces mécanismes marchent dans l’autre sens, pour les enfants dont les parents sont activement engagés sur le marché du travail, ou ont des pratiques tournées vers l’avenir, comme l’épargne). Ces théories sont rarement testées rigoureusement dans la recherche empirique, qui se concentre sur la tâche comparativement plus simple d’estimer des corrélations entre, par exemple, le bénéfice de l’aide sociale chez les parents et celui des enfants.

Néanmoins, les corrélations intergénérationnelles concernant le fait de dépendre des programmes de transferts peuvent être très élevées. Avec des données allant jusqu’en 1993, Page (2004) trouve qu’environ 47 % des femmes dont les mères recevaient l’aide sociale ont continué en en bénéficiant au moins une fois, contre 16 % de celles dont les mères n’utilisaient pas le programme. Ces estimations amènent à conclure à une corrélation d’un peu plus de 0,3 concernant l’usage de l’aide sociale d’une génération à l’autre. Ceux qui croient qu’il existe, en partie au moins, une causalité dans tout cela pourraient argumenter que la bonne vision intergénérationnelle des politiques de transferts est celle de la figure 8, où deux relations distinctes sont décrites, l’une pour les parents ayant des revenus inférieurs à la moyenne, l’autre pour les parents ayant des revenus supérieurs à la moyenne.


[image: image19.wmf]Figure 8 - Une présentation alternative de l’impact des politiques de transferts sur la mobilité

intergénérationnelle

Parent's Earnings

Child's Earnings in Adulthood


L’argument serait que les programmes de transferts sont la cause de la relation du bas, car ils conduisent à un niveau, différent suivant les enfants, d’engagement sur le marché du travail, pour un niveau donné de revenu parental. S’il y a du vrai là-dedans, les décideurs politiques doivent concevoir des programmes de soutien du revenu capables d’encourager, ou au moins de ne pas décourager, un engagement actif sur le marché du travail d’une génération à l’autre.

Même s’il n’y a rien de vrai dans cette histoire, il se pourrait que cette image constitue une meilleure description de la réalité. En bref, il faut examiner l’hypothèse selon laquelle il existe une relation unique, stable et linéaire entre les gains des parents et ceux des enfants tout au long de la distribution des revenus. S’il existe deux groupes distincts de cette sorte, transférer du revenu monétaire de l’un à l’autre n’améliorera guère la situation de la génération suivante : les deux groupes vont vers des revenus moyens très différents, même si la pente des deux relations est la même. Dans ce sens, il n’y a pas que l’argent qui importe pour la réussite de long terme des enfants sur le marché du travail, bien que les autres facteurs soient peut-être corrélés avec le niveau de ressources financières. Les études sur ce point montrent que la relation entre revenus des parents et des enfants n’est pas linéaire. Avec des données américaines, Hertz (2004) et Hyson (2003) trouvent tous deux que ( change selon le point de la distribution où l’on se trouve, est proche de zéro pour le bas de la distribution (parents dans les 5 à 10 % inférieurs), puis augmente. Ceci implique qu’un dollar supplémentaire donné à ces familles aux revenus les plus faibles ne changera pas du tout les perspectives de gains des enfants. Corak et Heisz (1999) trouvent une configuration similaire mais remarquent également qu’après avoir augmenté tout au long de la moitié inférieure de la distribution, ( diminue ensuite sur la moitié supérieure. Hertz et Hyson ne trouvent pas exactement la même configuration dans la moitié haute de la distribution, mais c’est cohérent avec le fait qu’ils utilisent des données d’enquêtes qui pourraient souffrir de sous-déclaration des hauts revenus, alors que Corak et Heisz s’appuient sur des données administratives avec une couverture plus complète et des échantillons beaucoup plus importants.

Cette configuration, approximativement en forme de S, de la relation entre les revenus des parents et des enfants, révélée par Corak et Heisz (1999), signifie que ( est faible pour les familles à bas revenus, plus élevé pour les familles à revenus moyens, et faible à nouveau pour les familles à hauts revenus. Ceci est cohérent avec un mélange de deux groupes différents, comme ce qui est décrit dans la figure 8. Imaginons que la population est constituée de deux types de familles, appelons les familles du type I et familles du type II. Le premier groupe a en moyenne un revenu plus bas et les enfants de ces familles ont en moyenne des perspectives de gains plus faibles ; le second groupe a en moyenne un revenu plus élevé et les enfants de ces familles ont en moyenne des perspectives de gains plus élevées. Pour utiliser les termes de l’équation (1), les deux groupes pourraient en fait avoir le même (, mais ils diffèrent par leur valeur de (. Si un analyste, ignorant les différences entre les deux, estimait l’équation (1) pour la population entière, ignorant en réalité le fait qu’il existe une corrélation positive entre (i,t et Yi,t-1, alors l’estimation de ( obtenue serait plus haute que sa véritable valeur pour chacun des groupes. C’est l’explication que Hertz (2004) propose pour la valeur relativement haute de l’estimation de ( aux Etats-Unis. Dans son étude, les deux groupes diffèrent par la race. Mais ce type d’explication fonctionne aussi avec les résultats de Corak et Heisz (1999) au Canada, une société avec une meilleure intégration raciale et une estimation globale de ( beaucoup plus basse.

Au sein de la littérature, le papier de Corak et Heisz constitue l’examen le plus fiable de configurations non linéaires, à cause de la taille importante de l’échantillon (près de 50 000 observations) et parce que la méthode qu’ils emploient s’appuie sur une série d’estimations par morceau sur l’ensemble de la distribution des gains, et n’impose pas d’hypothèses paramétriques fortes. Une interprétation de leurs résultats est proposée dans la figure 9, avec la courbe en forme de S qui caractérise la configuration qu’ils ont découverte. 

Dans le bas de la distribution du revenu parental, l’échantillon ayant servi à l’estimation est dominé par des familles du type I et 
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ˆ

 est petit et proche de sa vraie valeur. Sur la moitié inférieure de la distribution, 
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ˆ

 augmente, parce que les familles du type II sont de plus en plus nombreuses dans l’échantillon. Le ( estimé atteint son maximum au milieu de la distribution, où les deux types de familles contribuent de manière significative à l’échantillon utilisé pour l’estimation, mais il commence à diminuer dans la moitié supérieure de la distribution, avec la décroissance de la contribution des familles du type I. A des niveaux de revenus supérieurs, les familles du type II dominent de plus en plus, donc 
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ˆ

 diminue, approchant sa vraie valeur pour ces familles.

Tout cela veut dire que les décideurs politiques devraient être prudents avant de prendre position sur le fait que les politiques de transfert de revenu, quelle que soit leur valeur pour combattre la pauvreté des enfants ici et maintenant, constituent un moyen de briser le cycle intergénérationnel de la pauvreté. Il nous incombe donc de comprendre les facteurs non monétaires du devenir des enfants, et de souligner que les cycles intergénérationnels de la pauvreté amènent nécessairement à se poser des questions sur les investissements dans les enfants.
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4. Les politiques d’investissement

On peut désigner sous le terme de « politiques d’investissement » un cadre alternatif de politique publique orienté vers la promotion de la mobilité intergénérationnelle. De plus en plus, les observateurs préoccupés par le bien-être des enfants essaient de re-présenter l’Etat Providence comme un système qui ne fera pas qu’assurer les familles contre de nouveaux ensembles de risques, mais investira également dans le bien-être futur de ses citoyens les plus jeunes. Gosta Esping-Andersen (2004, 2002) soutient cette idée, en notant qu’historiquement le rôle d’investissement de la politique publique a été organisé autour de l’expansion de l’enseignement primaire et secondaire pour tous, et de la promotion de l’accès à l’enseignement supérieur. En d’autres termes, durant l’après-guerre, le trait majeur des politiques de promotion de l’égalité des chances a été l’augmentation de l’accès à des niveaux d’éducation de plus en plus élevés. Cette direction ne doit pas être ignorée, mais il se peut que les bénéfices, pour les politiques publiques, d’un centrage sur les ressources monétaires des parents, sur leurs investissements dans la scolarité de leurs enfants, et sur les résultats, en termes monétaires, de la génération suivante, aient atteint leurs limites dans certains pays.

Les niveaux de dépenses publiques pour l’éducation varient fortement suivant les sociétés, et la relation avec le degré de mobilité intergénérationnelle n’est pas simple. C’est illustré dans la figure 10, qui met en relation les élasticités intergénérationnelles des revenus avec les dépenses d’éducation par élève (mesurées en dollars US corrigés de la PPA). 
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Dans ces données, la corrélation simple est assez faible : -0,062 ; mais c’est dû aux Etats-Unis qui ont de très hauts niveaux de dépenses mais aussi une très forte élasticité. Si on enlève ce pays de la base de calcul, la corrélation passe à –0,701. De plus, le Royaume-Uni et la Finlande dépensent tous deux des sommes proches et relativement faibles par étudiant - $ 5 592 et $ 6 003 – mais sont caractérisés par des degrés de mobilité très différents. Le point important, c’est que ce ne sont pas seulement des changements futurs de la dépense globale pour l’éducation qui importent, mais la structure du système, et les capacités cognitives des enfants qui leur permettent de se saisir des opportunités disponibles. En particulier, comme le montrent Esping-Andersen (2004) et l’UNICEF (2002), un système fondé sur une orientation précoce est néfaste pour l’égalité des chances, alors que ce sont les enfants qui ont de hauts niveaux de compétences cognitives qui seront capables de tirer le maximum d’avantages de quelque système que ce soit.

Dans une analyse de données tirées de l’International Adult Literacy Survey et du Programme for International Student Assessment qui inclut le Canada, les Etats-Unis, le Royaume-Uni, la Suède, la Norvège, le Danemark, l’Allemagne et les Pays-Bas, Esping-Andersen (2004) montre premièrement que les compétences cognitives sont un déterminant important des gains sur le long terme ; deuxièmement, qu’elles sont liées au niveau d’éducation, mais seulement de façon lâche ; et troisièmement, que la performance cognitive est liée plus étroitement au « capital culturel », ou plus largement à la manière d’être parent dans la famille, qu’il ne l’est à la richesse matérielle. Les types d’investissements parentaux décisifs ne sont pas monétaires. La transmission de l’éducation, du métier et du revenu est influencée en première instance par l’impact que les parents ont sur les performances cognitives de leur enfant, et – comme le montre la figure 6 – les sociétés qui s’attaquent à ce type d’inégalités sont celles qui ont le mieux réussi à promouvoir la mobilité intergénérationnelle.

Par conséquent, il plaide pour que la recherche et les politiques publiques se centrent sur la famille, et plus particulièrement sur le rôle qu’elle joue dans le développement des capacités cognitives des enfants. La fenêtre d’intervention la plus importante se situe dans les jeunes années, jusqu’à six ans environ. Ceci s’appuie fortement sur les sciences étudiant le développement précoce du cerveau. L’idée est que les stimulations reçues par les nourrissons et les jeunes enfants influencent leur développement neurologique et finissent par définir les limites externes de leurs capacités. Les enfants élevés dans des familles du sommet de l’échelle socio-économique ont davantage de chances d’être exposés à un environnement stimulant et placés sur une trajectoire de vie favorable en termes de santé, de développement cognitif et de compétences sociales. Si, à certaines périodes critiques, le cerveau ne reçoit pas les stimulations requises de la part de son environnement, la fenêtre d’opportunité se ferme et le développement ne se produit pas. Cette « sculpture neurologique », comme on l’appelle, se produit à différents moments, pour des fonctions du cerveau différentes, mais le « timing » est important. Il faut souligner que ce processus met en place les « conditions initiales » d’une vie et place l’individu sur une trajectoire particulière, trajectoire à laquelle une série d’expériences cumulatives peut ajouter des contraintes supplémentaires ou de nouvelles opportunités. Par exemple, Keating et Hertzmann (1999) soutiennent ce point de vue et suggèrent que la série d’étapes qui structure les périodes de transition importantes de la vie ressemble à ce qui suit : contexte socio-économique au début de la vie (et même dans la période prénatale) ( poids à la naissance et développement cognitif / social / émotionnel ( capacité (readiness) à lire ( développement du langage ( problèmes de comportement à l’école et réussite scolaire ( bien-être mental à l’âge adulte ( réussite sur le marché du travail et caractéristiques de l’emploi ( stress, incapacité, absentéisme. Des gradients du type décrit par l’équation (1) sur la relation entre revenus des parents et des enfants apparaissent en fait à chacune de ces étapes, parce qu’ils ont leurs racines dans la petite enfance et dans l’expérience cumulative de l’individu jusqu’à ce point. Quelqu’un né de parents à bas revenus a plus de risques de franchir ces étapes avec moins de succès et de terminer dans une situation précaire sur le marché du travail, ce qui diminue à son tour sa capacité de jouer positivement son rôle de parent. Ceci augmente les risques de cycle intergénérationnel de pauvreté, mais l’argent est autant le résultat que la cause de ce cercle vicieux.

Cette théorie est difficile à prouver, pour la simple raison que les besoins en information sont énormes. Mais Esping-Andersen (2004) note que les capacités cognitives sont distribuées de manière beaucoup plus inégale dans certaines sociétés que dans d’autres. De plus, l’ampleur de ce type d’inégalité est fortement et positivement corrélée avec la force de la relation entre le niveau d’éducation parental et les performances cognitives des enfants. Les sociétés dans lesquelles l’éducation parentale est fortement liée aux résultats cognitifs des enfants sont aussi les sociétés où ces résultats sont distribués de la manière la plus inégale. Comprendre les raisons à cela est important pour choisir la bonne direction pour les politiques publiques, et devrait être une priorité pour la recherche. Il y a certainement des réformes éducatives de base qui devraient être poursuivies – retarder ou supprimer l’orientation, standardiser les cursus, prévoir un soutien supplémentaire pour les enfants les moins privilégiés – mais globalement, cette perspective suggère de déplacer l’attention vers la famille. De son point de vue, la politique qu’il faudrait conduire ne se limite pas à soutenir financièrement les familles à bas revenus, mais comporte la fourniture publique de services sociaux. Un accès universel à des services de garde d’enfants abordables permet aux mères de travailler et explique l’absence de pauvreté des enfants dans les pays nordiques. Couplé avec un cadre scolaire approprié et des activités organisées après l’école, ce dispositif déplace la source des stimulations cognitives des parents aux institutions sociales, et finalement commence à compenser les inéquités de résultats de long terme. 

5. Conclusion

Les objectifs majeurs de ce papier sont de résumer un cadre simple, utilisé dans les analyses de la dynamique intergénérationnelle du revenu, et de mettre en lumière les résultats majeurs de la recherche en se concentrant sur les comparaisons internationales. En fait, le degré de mobilité des gains entre pères et fils diffère de façon significative au sein des pays riches. Le Royaume-Uni, les Etats-Unis, et, dans une mesure légèrement moindre, la France, sont les pays les moins mobiles, puisque 40 à 50 % de l’avantage de revenu que les jeunes adultes à haut revenu ont sur leurs pairs à bas revenu, est lié au fait qu’ils sont nés de parents à revenus plus élevés. Cette relation n’a été éliminée dans aucun pays de l’OCDE, tombant au plus bas à 15 % au Danemark et à environ 20 % au Canada, en Finlande et en Norvège. 

Des statistiques de ce type constituent un indicateur global de la manière dont les familles, les marchés du travail et les politiques publiques interagissent pour déterminer le succès de long terme des enfants sur le marché du travail. Elles sont une mesure tournée vers l’avenir du degré auquel les chances des enfants dans la vie sont liées à leur milieu familial, et en tant que telles, elles offrent une mesure d’inclusion sociale, centrée sur les enfants, des plus nécessaires. D’un autre côté, ces statistiques n’offrent ni une cible de politique, ni un menu pour des choix de politique. Ceci demande de comprendre clairement ce que signifie l’égalité des chances, et les processus causaux qui déterminent les dynamiques intergénérationnelles. A partir d’une recherche récente, je montre que l’égalité des chances peut avoir trois significations différentes, suivant le degré auquel les politiques publiques égalisent les influences des parents sur les enfants, mais il est vraisemblable qu’il n’existe pas de société où un décideur politique trouverait le soutien nécessaire pour éliminer totalement la corrélation entre revenus des parents et des enfants.

Après-guerre, les politiques sociales visant à l’égalité des chances ont cherché à réduire l’importance des réseaux familiaux dans l’accès à l’éducation et aux emplois, tout en promouvant l’accès à des niveaux d’éducation de plus en plus élevés. Une revue des principaux facteurs de la mobilité intergénérationnelle des revenus suggère en fait que la mobilité n’est associée à une dépense supérieure par étudiant que si la structure sous-jacente du système éducatif a une préférence pour ceux qui viennent des milieux les moins favorisés. Suivant les pays, l’impact de la dépense pour l’éducation sur la mobilité intergénérationnelle diffère significativement, et davantage de dépense peut amplifier plutôt que diminuer les différences entre enfants favorisés et défavorisés. Ces différences ont leurs racines dans les avantages plus subtils que des parents hautement qualifiés sont capables de transmettre à leurs enfants : compétences, opinions et motivations issus de la culture et du style de parentalité d’une famille favorisée. Ces facteurs non monétaires déterminent la force de la relation entre les compétences cognitives d’un enfant devenu adulte et le niveau d’éducation de ses parents, qui est elle même associée avec le degré de mobilité intergénérationnelle dans une société. Les sociétés qui nivellent ces influences au sein de la population affichent une mobilité intergénérationnelle plus élevée. 

Ceci implique que penser l’Etat-Providence dans les pays de l’OCDE comme une institution qui « rend capable », en d’autres termes qui investit dans les enfants, est une perspective qui tente de faire bouger la relation intergénérationnelle entre revenus des parents et des enfants, et aura vraisemblablement plus de succès qu’un centrage exclusif sur la vision traditionnelle de l’Etat-Providence comme système de redistribution et d’assurance sociale. Si cette perspective est adoptée, les recherches récentes suggèrent de mettre l’accent sur la facilitation du développement du jeune enfant. Cette orientation politique devrait être plus rentable que de continuer à se concentrer, comme dans l’après-guerre, sur l’accès à des niveaux d’éducation supérieurs. 

Ceci ne veut pas dire que l’argent n’a aucune importance. Les décideurs politiques affirment de plus en plus que la pauvreté des enfants dans des économies d’abondance ne devrait pas être plus tolérée que la pauvreté des personnes âgées, dont l’élimination a été l’un des importants succès des Etats-Providences les plus progressifs. Cette affirmation est souvent étayée par le fait que les enfants diffèrent des autres groupes parce que les circonstances actuelles importent non seulement pour leur bien-être présent, mais aussi pour les décennies à venir. Toutefois, la capacité des enfants à devenir des adultes autonomes et prospères est compromise non seulement par la pauvreté monétaire, mais aussi par la pauvreté d’expérience, d’influence, et d’attentes. Cet argument appelle à réfléchir plus largement sur les mécanismes et les causes de la mobilité intergénérationnelle, et tirera inévitablement les gouvernements vers des domaines des politiques sociales et du marché du travail qui touchent au fonctionnement des familles. L’argent a des conséquences, mais cela ne suffit pas.
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(�) Ceci est dérivé en prenant l’antilog de l’équation (1.1) de manière à ce que � EMBED Equation.3  ��� si � EMBED Equation.3  ��� est ignoré. Ceci implique que le ratio des revenus des enfants de milieu à haut revenu (H) par rapport aux enfants de milieu à bas revenus (L) est � EMBED Equation.3  ���c’est à dire le ratio des revenus de leurs parents à la puissance β.


(�) Ceci s’appuie sur une vision du monde selon laquelle les parents sont capables de lisser leur revenu dans le temps et c’est leur revenu permanent qui importe lorsque des décisions d’investissement concernant l’avenir des enfants sont prises, et non le revenu effectif qu’ils gagnaient pendant la période où ils élevaient l’enfant. On pourrait aussi noter que l’erreur de mesure est aggravée si l’échantillon utilisé n’est pas représentatif de la population des parents sous-jacente. Si tel est le cas, la variance de l’échantillon minore la vraie variance, σy2 , et par conséquent le biais est plus important. C’est pour cette raison qu’il importe que l’échantillon soit représentatif de la population entière.


(�) L’annexe détaillée peut être transmise, sur simple demande, par l’auteur.
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Figure 4 - Comparaison internationale de l’élasticité des gains des pères aux fils
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Source : compilé et calculé par l’auteur. Pour les détails, voir l’annexe.
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Figure 6 - Elasticités des gains des pères aux fils et  compétences cognitives des enfants
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Source : tableau 2
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Figure 8 - Une présentation alternative de l’impact des politiques de transferts sur la mobilité intergénérationnelle
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Figure 9 - Une interprétation de configurations non linéaires de l’élasticité des gains, comme résultat du mélange de deux types de familles
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Source: adapté de Corak et Heisz (1999)
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Figure 10 - Elasticités des gains des pères aux fils versus dépense d’éducation par élève
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Source : tableau 1 et OECD Education at a Glance.
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Figure 7 - Une description de l’impact des politiques de transfert de revenu sur la mobilité intergénérationnelle
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Note: les flèches en pointillés indiquent les gains issus du marché du travail pour un parent riche et un parent pauvre. Les revenus après impôts et transferts sont indiqués par les lignes continues.
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Figure 5 - Elasticité des gains des pères aux fils et rendement des études supérieures
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Source: tableau 2.
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Figure 2 - Variations de l’élasticité intergénérationnelle des gains entre pères et fils, suivant les études, pour chaque pays et entre pays 
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Note: Chaque barre verticale représente le valeur de l’élasticité des gains dans une étude. Pour le Danemark, on ne dispose que d’une seule estimation, pour les Etats-Unis de 28.


Source: tiré d’une revue de littérature par l’auteur, voir annexe.
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Figure 3 - Variations des élasticités intergénérationnelles des gains aux Etats-Unis entre pères et fils en fonction de l’âge moyen des pères utilisé dans l’analyse
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Source: Grawe (2004) plus compilations par l’auteur. Voir annexe.
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Figure 1 - Représentation de la régression vers la moyenne du modèle de mobilité intergénérationnelle des gains


[image: image1.emf]Parent's Earnings


Child's Earnings in Adulthood


45o


slope = β  


Child's 


expected


earnings


Child's actual


earnings


[image: image2.emf]Parent's Earnings


Child's Earnings in Adulthood


45o


slope = β  


Child's 


expected


earnings


Child's actual


earnings




� INCORPORER MSGraph.Chart.8 \s ���











_1141799674




_1146316154.unknown

_1146381110.unknown

_1146316299.unknown

_1146315677.unknown

_1146300914.unknown

_1146314385.unknown

_1146314450.unknown

_1146301095.unknown

_1146314227.unknown

_1146313799.unknown

_1146301068.unknown

_1146060239.unknown

_1146060295.unknown

_1146060025.unknown

_1146060053.unknown

_1146059932.unknown

